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Programme d’aide financière à l’établissement
travailleurs du secteur manufacturier

Contribution financière de 500 $ à 2 500 $
Applicable aux frais de déménagement et d’établissement
selon les critères d’admissibilité en vigueur.

Critères d’admissibilité, règlements
et entreprises participantes :

Conditions générales d’admissibilité
Être un nouveau résident établi de façon permanente 
dans l’une des 14 municipalités de la MRC de Montmagny
Être un jeune diplômé de la MRC de Montmagny 
qui s’établit dans la région

Nouveau résident immigrant
Détenir une carte de résident permanent du Canada
Détenir un permis de travail ouvert en tant que 
demandeur d’asile (réfugié)
Détenir un permis de travail dans le cadre du Programme des 
travailleurs étrangers temporaires (PTET)

Occuper un poste à temps plein dans une entreprise 
manufacturière participante de la MRC de Montmagny
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ET Certaines restrictions s’appliquent. Une seule allocation par famille et lieu de résidence.
Programme en vigueur à compter du 1er septembre 2018 jusqu’à épuisement des fonds disponibles.

Applicable chez les entreprises
participantes seulement

cldmontmagny.com « S’établir dans la région »
Grâce à la participation financière de la Corporation de 
développement économique de la MRC de Montmagny
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